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Le Maire de la Commune du Val ; i i 20 1 5 / O 5 7

Art.5 : Toute infraction au présent arrété sera poursuivie conf ' hi ,_e’nf aux lois.

Art.6 : Cet arrété peut faire ’objet d” ecours devant 1e trlbu_al Admm1strat:f de TOULON dans un délai
de 2 mois & compter de sa notification’ et ubhcatlon LS

Copies transmises 2 :
- Le Pétitionnaire
- Monsieur Le Commandant de la Brigade de Gendarmerie Nationale de Brignoles.
- La Police Municipale du Val

g"cerﬁﬁfs exéeutoire
Vi la publication ol bts,matxon

lc"tj

le lulln---.u-nu--uu.nn.nuu
44




